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VI – ANNEXES :  
 
 
 

ANNEXE I : Tableau des orientations 
 
 
 

 Documents d’urbanisme ou projets d’aménagement 
concernés 

Orientations Tout 

document 

 

SCOT 

 

PLU 

 

CC 

Projets 

d’aménagement 

Projet 

individuel 

Encourager les communes à se doter d’un document 
d’urbanisme 

oui oui oui oui --- --- 

recenser les besoins réels de logements  oui oui --- --- --- --- 

Réduire la consommation de l’espace  oui oui oui oui Oui oui 

Mettre en œuvre les outils réglementaires de gestion et 
de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains : la ZAP et le PAEN 

 
 

oui 

 
 

oui 

 
 

oui 

 
 

oui 

 
 

--- 

 
 

--- 

Assurer un équilibre entre espaces ruraux et urbains 
dans les documents de planification  

 
oui 

 
oui 

 
oui 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

Remettre en état et revaloriser les friches industrielles, 
les délaissées urbains et les terrains ayant fait l’objet de 
fouilles archéologiques avant de consommer de 
nouveaux espaces 

 
 

--- 

 
 

oui 
 

 
 

--- 

 
 

--- 

 
 

Oui 

 
 

oui 

Intégrer le schéma de desserte forestière et les 
contraintes liées à la circulation des engins agricoles 
dans les documents d’urbanisme 

 
--- 

 
oui 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

Réduire la consommation d’espace due au 
développement de l’urbanisation 

oui oui oui oui Oui oui 

Réaliser un diagnostic agricole détaillé de la commune  --- --- oui oui --- --- 

Privilégier le zonage A pour les espaces à vocation 
agricole en tenant compte des besoins de  l’agriculture et 
de son évolution 

 
--- 

 
--- 

 
oui 

 
oui 

 
--- 

 
--- 

Orienter le choix des zones à aménager sur les terrains 
dont l’impact sur l’agriculture, la forêt et 
l’environnement est faible  

 
--- 

 
oui 

 
oui 

 
oui 

 
--- 

 
--- 

Favoriser la protection appropriée des espaces boisés par 
le classement en EBC dans les PLU  

 
--- 

 
--- 

 
oui 

 
oui 

 
--- 

 
--- 

Favoriser la gestion et la protection des autres milieux 
naturels dans les PLU et CC 

 
--- 

 
--- 

 
oui 

 
oui 

 
--- 

 
--- 

Optimiser l’utilisation des zones d’activités 
réservées avant d’en créer de nouvelles 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
Oui 

 
--- 

Élaborer un référentiel de la gestion économe et durable 
de l’espace 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
Oui 

 
--- 

Encourager les habitats collectifs   
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
Oui 

 
--- 

Encourager la gestion intégrée de la faune sauvage et 
l’amélioration de la qualité de ses habitats 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
Oui 

 
--- 

Améliorer la cohabitation entre les agriculteurs et les 
néo-ruraux   

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
--- 

 
oui 
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ANNEXE II : Cahier des charges des éléments de diagnostic agricole 
 
 
 

Le diagnostic agricole local, un outil nécessaire à l’élaboration des documents d’urbanisme 

 
 

Les diagnostics réalisés par les bureaux d’études font souvent défaut sur la partie agricole et 
ne permettent pas d’appréhender les conséquences des projets communaux sur les exploitations. En 
effet, l’analyse se limite souvent à une simple lecture du recensement général agricole ce qui ne 
permet pas la connaissance précise des exploitations agricoles et leurs perspectives d’évolution et 
d’avenir. 
 

Pourtant depuis la loi d’orientation agricole de 2006, le volet agricole du diagnostic a été 
rendu obligatoire pour l’ensemble des documents d’urbanisme.  
 

Jusqu’ici, seules les chambres d’agriculture ont réalisé des enquêtes complètes permettant 
d’appréhender les enjeux agricoles indispensables à la préparation des documents d’urbanisme.  
 

C’est pourquoi, la Chambre d’agriculture de l’Eure recommande aux communes d’être très 
vigilantes dans la rédaction de leur cahier des charges et d’y intégrer les composantes suivantes pour 
disposer de données agricoles actualisées, pouvoir en dégager les enjeux et s’orienter vers un projet 
communal respectant les grands principes de protection de l’activité agricole. 
 

- Recensement de toutes les exploitations agricoles sises dans la commune, localisation précise et 
identification des usages des bâtiments d’exploitation (stockage, stabulation, logement de 
fonction, annexes, etc). 

 
- Analyse des différents systèmes d’exploitation présents (élevage, polyculture-élevage, 
céréaliculture, maraîchage, pépinéristes…). 

 
- Surfaces gérées par les exploitations communales mais également les exploitations venues des 
communes voisines, statut respectif (location/propriété) 

            
- Contraintes des exploitations (exploitations soumises au règlement sanitaire départemental, 
exploitations soumises au régime des installations classées pour la protection de l’environnement, 
plans d’épandages, mesures agri-environnementales type Contrat d’Agriculture Durable) 

 
- Problèmes locaux (identification des sièges enclavés ou semi enclavés dans les secteurs 
urbanisés, flux de circulation des engins agricoles) 

 
- Prospective (projet des agriculteurs, perspectives de développement, pérennité des exploitations) 

 
La Chambre d’Agriculture de l’Eure a développé depuis 2003 une méthodologie spécifique, basée 

sur la concertation locale qu’elle a déclinée sur 150 communes. Elle se tient à la disposition des 
collectivités pour les aider à rédiger leur cahier des charges et construire leur méthodologie. 
 
 
 

Source : Chambre d’Agriculture de l’Eure – novembre 2007 
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ANNEXE III : Valeur agronomique des sols et potentiel agricole 
 
 
 
Valeur agronomique des sols : Globalement, la valeur agronomique d’un sol se traduit par sa 

structure, sa texture et la présence ou la richesse en éléments nutritifs des plantes qui s’y 
trouvent (plantes naturelles ou cultivées). La détermination précise de ces caractéristiques fait 
l’objet des analyses approfondies en laboratoire. Mais elles peut être détectées directement 
sur le terrain par des spécialistes avertis.                

  
Potentiel agricole : Atouts et faiblesses de l’agriculture dans une zone considérée (commune, canton, 

agglomération, pays, département, région…) : valeur agronomique des sols, conditions 
écologiques, types d’activités agricoles (élevage, cultures dominantes ou spécifiques…), 
infrastructures appropriées pour les exploitations (en amont et en aval de la filière), 
environnement économique, social et commercial propice (main-d’œuvre qualifiée, 
possibilités de transformation et d’écoulement des produits et sous-produits), impact sur les 
milieux naturels, soutien des pouvoirs publics (incitations financières, mesures législatives et 
réglementaires…)… 

 
 En d’autres termes, on entend par potentiel agricole, un ensemble d’indicateurs croisés :  
 - utilisation agricole (cultures, prairies, jachères),  

- rôle dans le fonctionnement de l’exploitation agricole (ex. une prairie ou un point d’eau à 
côté d’un bâtiment d’élevage sont nécessaires au bon fonctionnement d’une exploitation),    

 - valeur agronomique, 
- intérêt général d’une parcelle (plan d’épandage de boues issues de stations d’épuration), 

 - intérêt environnemental ou paysager (parcelle liée à un contrat d’agriculture durable), 
- exploitation support à des enjeux économiques spécifiques (expérimentation, cultures sous 
contrat).  
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ANNEXE IV : Charte de bon voisinage entre agriculteurs et néo-ruraux  
 
  

Exemple de charte de bon voisinage du département du Lot-et-Garonne  
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           102 
  

ANNEXE V : Les petites régions agricoles de l’Eure 
 

(Source : DDAF-Eure) 

 
Le département de l’Eure est divisé en 13 petites régions agricoles de tailles inégales dont huit sont 
situées intégralement sur le département et cinq sont le prolongement de régions extérieures. 
 

 
 

 
 

 

 
Le Roumois (052) 
 
Situé au nord-ouest, c’est une zone vallonnée de 48.000 ha recouverte d’une couche épaisse de limons 
et qui bénéficie d’un climat régulièrement humide. L’élevage autrefois dominant est en perte de 
vitesse. La Superficie toujours en herbe qui a été divisée par 2 en 20 ans occupe aujourd’hui 1/3 de la 
SAU contre 2/3 de terres labourables. La superficie moyenne des exploitations est de 85 ha. 
             
Le Lieuvin (077) 
 
Situé à l’ouest, c’est un plateau riche aux limons épais s’étendant sur 78.000 ha. Il a conservé 40% de 
sa SAU en herbages, mais la STH a néanmoins été divisée par 2 en 20 ans. La taille m 
oyenne des exploitations est de 80 ha. 
 

Roumois 

Lieuvin 

Marais Vernier 

Pays d’Auge 
Plateau du 
Neubourg 

Plateau de 
St André 

Pays d’Ouche 

Plateau de 
Madrie 

Pays de Lyons 

Vallée de 
Seine 

Plateau du 
Vexin 

Vexin Bossu 

Perche 
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Le Marais Vernier (051) 
 
Petit territoire de 7.000 ha situé au nord-ouest en bordure de la Seine, le Marais Vernier constitue une 
des plus grandes tourbières françaises. Il reste une région où l’élevage domine (60% de la SAU en 
prairies). La taille moyenne des exploitations est 90 ha. 
 
Le Pays d’Auge (353) 
 
Située à l’ouest, c’est une zone de transition de 18.000 ha entre la haute et la basse Normandie. Région 
encore bocagère, elle bénéficie d’un climat humide et doux. La STH a moins baissé que dans les 
autres régions de l’ouest du département. On y trouve encore 60% de la SAU en prairies. La taille 
moyenne des exploitations est de 80 ha. 
 
Le Pays d’Ouche (352) 
 
Situé au sud-ouest sur 86.500 ha, il est constitué d’un sol peu profond où domine l’argile à silex. 
L’imperméabilité du sol provoque une humidité excessive en hiver et une grande sensibilité à la 
sécheresse en été. On y trouve encore d’importants massifs forestiers sur près d’un tiers de sa surface. 
Autrefois dominé par l’élevage, 75 % de la SAU est aujourd’hui dédiée aux terres labourables. La 
taille moyenne des exploitations est de 95 ha. 
 
Le plateau du Neubourg (078) 
 
Au cœur de l’Eure, c’est un plateau de 71.000 ha recouvert de limon qui est une des régions les plus 
riches du département. La grande culture y domine avec 90% de terres labourables dans la SAU. La 
surface moyenne des exploitations est de 105 ha. 
 
Le plateau d’Evreux- St André (079) 
 
Situé au sud, c’est un vaste plateau crayeux de 127.000 ha recouvert d’argile à silex. Il est dominé par 
la grande culture avec 90% de terres labourables dans la SAU. La bordure ouest comprend des massifs 
forestiers qui couvrent 20% de la surface totale. La surface moyenne des exploitations est de 115 ha. 
 
Le Perche (351) 
 
Situé à l’extrême sud du département, c’est une petite excroissance de 3.900 ha d’une région 
largement extérieure au département. 90% de la surface est consacrée à la culture. La surface moyenne 
des exploitations est de 115 ha. 
 
Le plateau de Madrie (080) 
 
Etroit plateau de 26.000 ha situé entre le cours inférieur de l’Eure et la vallée de la Seine. Il est 
composé de formations tertiaires avec du sable du côté de la Seine et de formations quaternaires avec 
du limon du côté de l’Eure. On y trouve 90% de terres labourables. La surface moyenne des 
exploitations est de 110 ha. 
          
La vallée de la Seine (332) 
 
Territoire de 41.000 ha aux alluvions récentes, l’agriculture y occupe moins de 25 % de la surface 
avec très peu de prairies et des cultures maraîchères de plein champ. La surface moyenne des 
exploitations est de 70 ha. 
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Le Vexin normand (044) 
 
Situé au nord-est sur 53.000 ha, il fait partie d’un ensemble de sols (au nord de la Seine) où l’argile à 
silex recouvre de larges surfaces. Il est occupé principalement par de grandes exploitations pratiquant 
la culture. La surface moyenne des exploitations est de 130 ha. 
 
Le Vexin bossu (330) 
 
Au sud du Vexin Normand, il occupe 19.000 ha dans le département et se prolonge en Ile de France. 
Le relief y est plus tourmenté que dans le Vexin Normand et les terres y sont moins riches. Les terres 
labourables occupent plus de 90% de la SAU. La surface moyenne des exploitations est de 150 ha. 
 
Le Pays de Lyons (050) 
 
Située à la limite de la Seine Maritime sur 26.000 ha, c’est la région la plus boisée du département 
avec près de 40% de bois et forêts. L’élevage qui occupait une surface égale à celle des cultures il y a 
cinquante ans, n’occupe plus que 25% de la SAU aujourd’hui. La surface moyenne des exploitations 
est de 120 ha. 
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ANNEXE VI : Cartes et graphiques  
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Nombre d’exploitations 
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Répartition de la SAU 
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 Répartition de la surface toujours en herbe (STH) 
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Graphiques : Variation de la SAU et utilisation du territoire 
 

 
 
 

 
 

Occupation du sol en 2006

21,2%

1,6%
0,2%

11,9%

14,3%

50,8%

terres arables surfaces toujours en herbe surfaces boisées

fruits, pépinières territoire agricole non cultivé territoire non agricole

 
Source Enquête Lucas 
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Répartition des cultures 
 
 
 
 

Répartition des cultures

7,5%
4,9%0,8%

13,0%

6,5%

4,9%
3,3%

8,8%

50,4%

blé orge maïs autres céréales colza pois lin betterav es autres cultures

 
 
 

Source Statistique agricole annuelle 
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ANNEXE VII : Le réseau routier du département de l’Eure    
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ANNEXE VIII : Cartes des espaces boisés  
 
 
 
 
 
 
 
 

1 – Carte de répartition des documents de gestion durable :  
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2 – Carte de desserte forestière interne :  
  

 
 

Exemple du massif des Andelys 
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 3 – Carte de desserte forestière – réseau routier :  
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4 – Carte de répartition de documents de gestion durable et réglementations 

environnementales (rés. naturelle, ZICO, Parcs naturels) :  
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5 – Carte de répartition de documents de gestion durable et réglementations 

environnementales (sites inscrits et sites classés) :  
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6 – Carte de répartition de documents de gestion durable et réglementations 

environnementales (ZNIEFF type 1) :  
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7 – Carte de répartition de documents de gestion durable et réglementations 
environnementales (ZNIEFF type 2) :  
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8 – Carte de répartition de documents de gestion durable et réglementations 

environnementales (Natura 2000) :  
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ANNEXE IX : Liste des membre du comité de pilotage  

 
  

N° Nom et Prénom Organisme Adresse ou e-mail 
1 LEMALLIER Antoine Préfecture/27 antoine.lemallier@eure.préf.gouv.fr 
2 DUVAL Michel Maire de Bueil maire@ville-bueil.fr 
3 CARPENTIER Bertrand Maire de Marbeuf 27110 Marbeuf 
4 DUBUISSON Gérard FDSEA gerard.dubuisson087@orange.fr 
5 YON Daniel SFP/27 yon.lieurey@wanadoo.fr 
6 HINCELIN Eric CRPFN Eric.hincelin@crpf.fr 
7 DEBAENE Gérard SAFER direction@safer-hn.fr 
8 BENARD Pascal SAFER direction@safer-hn.fr 
9 HEBERT Dominique Maire de La Forêt du Parc mairie.laforetduparc@wanadoo.fr 
10 BOIS Jean-Paul CG/27 jean-paul.bois@cg27.fr 
11 LAUTECAZE Pascale ONF/HN pascale.lautecaze@onf.fr 
12 FERLIN Paul DIREN/HN paul.ferlin@haute-normandie.ecologie.gouv.fr  
13 POULAIN Pascale EAD p.poulain@sem-ead.fr 
14 NAVE Alain DDE Alain.Nave@equipement.gouv.fr 
15 DERBANNE Xavier CAUE/27 Caue27@orange.fr 
16 LESIMPLE Laurent CCI/27 llesimple@eure.cci.fr 
17 HENNOCQUE Sylvain CGE sylvain.hennocque@wanadoo.fr 
 
18 

 
Me. LABIGNE Julien 

 
CNE 

chambre.eure@notaires.fr 
julien.labigne@notaires.fr 
Tél. : 02 32 45 20 19 

19 BARBOSA Patrick APNE patrick.barbosa@free.fr 
20 MORAINE Françoise  Confédération paysanne « Les Clos mignon », 27410 Saint Marguerite-En-

Ouche 
21 JOIN LAMBERT 

Emmanuel  
Président de la CA/27 Chambre d’Agriculture de l’Eure, 9, rue de la Petite 

Cité, B.P. 882, 27008 Evreux 
22 FOREST Etienne  ONCFS sd27@oncfs.gouv.fr 
23 DUPUY Michel CA/27 dupuymichel9149@neuf.fr 
24 MONTFILLIATRE 

Dominique 
FDCE chass.eure@wanadoo.fr 

25  FDPPMA/27  peche27@wanadoo.fr 
26 
 

LEBONNIER Jean-Luc ONEMA sd27@onema.fr 

27 
 

ADELINE Jean-Michel Maire de Saint Pierre Du 
Mesnil 

27330 Saint Pierre Du Mesnil 

28 
 

BOURDON Stéphanie Présidente des Jeunes 
Agriculteurs  

2, Espace de la Garenne, 27930 Guichainville  

 
29 
 

 
PELLERIN Marc-Alfred 

 
Président de l’AGAPE   

6, rue des Grands Riants, 27190 Gaudreville-La-
Rivière 
marcalfredpel@yahoo.fr 
 

30 
 

DELAPORTE Jean-Pierre Maire de Fontaine-La-Soret 27800 Fontaine-La-Soret   

31 
 

ROGIER Philippe DDAF/27 philippe.rogier@agriculture.gouv.fr 

32 
 

LOURY Thomas DDAF/27 thomas.loury@agriculture.gouv.fr 
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ANNEXE X : Liste des membres des 3 groupes de travail   
 
 

1 - Groupe de travail agriculture :   
 
 

N° Nom et Prénom Organisme Adresse e-mail 

1 CHOJECKI Richard FDPPMA/27  peche27@wanadoo.f 
2 BARBOSA Patrick APNE Patrick.barbosa@free.fr 
3 PFEIFFER Nathalie 

FOREST Etienne 
ONCFS/DR/NO 
ONCFS/27 

Dr.nord-ouest@oncfs.gouv.fr 
sd27@oncfs.gouv.fr 

4 YON Daniel SFP/27 yon.lieurey@wanadoo.fr 
5 CARPENTIER Bertrand Maire de Marbeuf 27110 Marbeuf 
6 BENARD Pascal SAFER direction@safer-hn.fr 
7 DEBAENE Gérard SAFER direction@safer-hn.fr 
8 GOETZ Christophe CG/27 christophe.goetz@cg27.fr 
9 ADELINE Jean-Michel Maire de Saint Pierre du 

Mesnil 
27330 Saint Pierre du Mesnil 

10 DUBUISSON Gérard FDSEA B.P. 3244, 27032 Evreux Cedex  
Gerard.dubuisson087@orange.fr 

11 PEIFFER David DIREN/HN david.peiffer@haute-
normandie.écologie.gouv.fr 

12 DUPUY Michel CA/27 dupuymichel9149@neuf.fr 
 

 
 
 
 
 2 – Groupe de travail forêts et milieux naturels : 
 
 

N° Nom et Prénom Organisme Adresse e-mail 
1 CHOJECKI Richard FDPPMA/27  peche27@wanadoo.f 
2 BARBOSA Patrick APNE Patrick.barbosa@free.fr 
3 PFEIFFER Nathalie 

FOREST Etienne 
ONCFS/DR/NO 
ONCFS/27 

Dr.nord-ouest@oncfs.gouv.fr 
sd27@oncfs.gouv.fr 

4 YON Daniel SFP/27 yon.lieurey@wanadoo.fr 
5 HINCELIN Eric CRPFN Eric.hincelin@crpf.fr 
6 BENARD Pascal SAFER direction@safer-hn.fr 
7 ROBINET Stéphanie CG/27 Stephanie.robinet@cg27.fr 
8 DEBAENE Gérard CA/27 direction@safer-hn.fr 
9 LEUTECAZE Pascale ONF/HN Pascale.lautecaze@onf.fr 
10 PEIFFER David DIREN/HN David.peiffer@haute-normandie.gouv.fr 
11 BEAUMONT Daniel FDC/27 Chass.eure@wanadoo.fr 
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 3 – Groupe de travail pression foncière et urbanisme : 
 
 

 
N° Nom et Prénom Organisme Adresse ou e-mail 
1 DUVAL Michel Maire de Bueil maire@ville-bueil.fr 
2 CARPENTIER Bertrand Maire de Marbeuf 27110 Marbeuf 
3 DUBUISSON Gérard FDSEA B.P. 3244, 27032 Evreux CEDEX 

gerard.dubuisson087@orange.fr 
4 YON Daniel SFP/27 yon.lieurey@wanadoo.fr 
5 HINCELIN Eric CRPFN Eric.hincelin@crpf.fr 
6 DEBAENE Gérard SAFER direction@safer-hn.fr 
7 BENARD Pascal SAFER direction@safer-hn.fr 
8 HEBERT Dominique Maire de La Forêt du 

Parc 
27220 La Forêt du Parc 

mairie.laforetduparc@wanadoo.fr 
9 BOIS Jean-Paul CG/27 jean-paul.bois@cg27.fr 

10 BLANC Nathalie CG/27 nathalie.blanc@cg27.fr 
11 PERCHE Véronique DIREN/HN veronique.perche@haute-

normandie.ecologie.gouv.fr 
12 PREVOST Jean-Jacques  CA/27 jjprevost@wanadoo.fr 
13 NAVE Alain DDE Alain.Nave@equipement.gouv.fr 
14 MEURICE Chantal DDE chantal.meurice@equipement.gouv.fr 
15 SAPOWICZ Marcel CA/27 marcel.sapowicz@eure.chambagri.fr 
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ANNEXE XI : Liste des membres du comité de rédaction   
 
 
 
I – DDAF/Eure : 
 

1) –  Thomas LOURY : pilotage : thomas.loury@agriculture.gouv.fr 
 

    
 

3) – Max DUBOIS : Tél. : 02 32 24 87 82, max.dubois@agriculture.gouv.fr 
 

   
 
 2) – Soeun CHEY :  Tél. : 02 32 24 87 54, soeun.chey@agriculture.gouv.fr  
    
 

 
II – Chambre d’Agriculture :  Colombe RABOURG, Marcel SAPOWICZ  

et Sandrine VANDENABEELE   : Tél. : 02 32 78 80 00   
  

colombe.rabourg@eure.chambagri.fr  , marcel.sapowicz@eure.chambagri.fr 
     sandrine.vandenabeele@eure.chambagri.fr 
 
   
III – DDE : Claude BIENVENU et Chantal MEURICE,  Tél. : 02 32 29 60 79  (AN) et 02 32 29 61 

46 (CM)     
  
 claude.bienvenu@equipement.gouv.fr  et  chantal.meurice@equipement.gouv.fr  
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ANNEXE XII : Etudes détaillées de l’état des lieux et diagnostic  
 
 
 

 1 – Agriculture : (Cf. fichier DGEAF - GT Agriculture.doc)  
 
 
 2 – Forêts et milieux naturels : (Cf. fichier DGEAF - GT Forêts et Milieux naturels.doc)  
 

 
3 – Pression foncière et urbanisme : (Cf. fichier DGEAF - GT Pression foncière et 

urbanisme.doc)  
 
 
 
  
 
 
 
  
 
 


